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Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur les conditions de répartition, entre parents, des trimestres de
majoration d'assurance vieillesse au titre de l'éducation des enfants. Pour chaque enfant élevé, les
parents disposent d'une majoration de quatre trimestres à se répartir d'un commun accord, en
transmettant à la caisse nationale d'assurance vieillesse le formulaire prévu à cet effet. Une première
difficulté tient au délai imposé pour effectuer cette démarche : la demande ne peut être déposée que
dans les six mois suivant les quatre ans de l'enfant. Ce délai, particulièrement court et méconnu,
intervient à un moment qui ne correspond à aucune étape identifiable de la vie familiale ou scolaire
- l'entrée à l'école maternelle ayant lieu à trois ans. Une seconde difficulté résulte de la modification
de l'article 351-4 du code la sécurité sociale introduite par un amendement au projet de loi de
financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, qui prévoit désormais que la mère de
l'enfant doit se voir attribuer au moins deux trimestres. Présentée comme une mesure de correction
d'inégalités, cette disposition apparaît pourtant déconnectée de la réalité : avant 2023, en l'absence
de demande - situation très largement majoritaire - les quatre trimestres étaient déjà
automatiquement attribués à la mère. L'amendement n'a donc pas corrigé un déséquilibre constaté
mais a restreint, au contraire, la liberté des couples souhaitant un partage réellement égalitaire. Il
ignore également la situation des « pères au foyer » et crée une différence de traitement difficile à
justifier au regard du principe d'égalité devant la loi. De plus, à l'heure où de nombreuses politiques
publiques visent à encourager l'implication des pères dans l'éducation des enfants, une telle rigidité
paraît contre-productive. Il lui demande donc si le Gouvernement entend revenir sur ces deux
obstacles - le délai administratif extrêmement restreint et l'obligation d'attribuer au moins deux
trimestres à la mère - afin de rétablir la liberté de choix des parents et d'assurer un traitement égal
des assurés sociaux. Il l'interroge également sur les mesures qu'il envisage pour améliorer
l'information des familles sur les délais, modalités et conditions de déclaration.
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